
Décret n°97-107/P-RM fixant le ressort géographique de juridictions et déterminant le parquet d'attaché de justices 
de paix à compétence étendue. 
 
Le Président de la République, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu la Loi n°88-39/AN-RM du 8 février 1988 portant réorganisation judiciaire ; 
 
Vu la Loi n°96-026 du 12 juin 1996 portant création de Tribunaux de Première Instance et de Justices de Paix à 
Compétence Etendue ; 
 
Vu le Décret n°94-065/P-RM du 4 février 1994 portant nomination d'un Premier Ministre ; 
 
Vu le Décret n°96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
 
Statuant en Conseil des Ministres, 
 
Décrète : 
 
ARTICLE 1ER : Le ressort géographique des juridictions ci-après désignées est fixé comme suit : 
 
- Tribunal de 1ère Instance de Kita : Commune de Kita, arrondissement central de Kita, arrondissements de : 
Djidian, Sébékoro, Sirakoro, Kokofata et Sagabari. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de Kati : Commune de Kati, arrondissement central de Kati, arrondissements de : 
Baguinéda, Néguéla, Siby et Kalaban-Koro. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de Koutiala : Commune de Koutiala, Arrondissement central de Koutiala, 
arrondissements de : M'Pessoba, Molobala, Zangasso, Kouniana et Konséguéla. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de Sikasso : Commune de Sikasso, arrondissement central de Sikasso, arrondissements 
de : Danderesso, Kléla, Loubougoula, N'Kourala et Finkolo. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de Ségou : Commune de Ségou, arrondissement central de Ségou, arrondissements de  
Cinzana, Farako et Katiéna. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de la Commune I du District de Bamako Commune I du District. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de la Commune II du District de Bamako Commune II du District. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de la Commune IV du District de Bamako Commune IV du District. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de la Commune V du District de Bamako Commune V du District. 
 
- Tribunal de 1ère Instance de la Commune VI du District de Bamako Commune VI du District. 
 
- Justice de Paix à Compétence Etendue de Toukoto : 
Arrondissements de : Toukoto et Séféto. 
 
- Justice de Paix à Compétence Etendue de Ouélessébougou : 
Arrondissements de : Ouélessébougou, Sanankoroba et de Kourouba. 
 
- Justice de Paix à Compétence Etendue de Dioïla : 
Arrondissement central de Dioïla, Arrondissements de : Banco et Massigui.                            
 
- Justice de Paix à Compétence Etendue de Fana : 
Arrondissements de Fana, Béléco et Mena.                                                     



 
- Justice de Paix à Compétence Etendue de Kignan : 
Arrondissements de Kignan, Bleindio, Dogoni et Niéna. 
                         
- Justice de Paix à Compétence Etendue de Markala : 
Arrondissements de Markala, Dioro, Sansanding et Dioura. 
 
- Justice de Paix à Compétence Etendue de Kimparana : 
Arrondissements de Kimparana, Djéli, Kassorola et Sourountouna. 
 
- Justice de Paix à Compétence Etendue de San : 
Arrondissements de San, Téné et Sy 
 
ARTICLE 2 : Le Parquet d'attache des juridictions ci-après désignées est déterminé ainsi qu'il suit : 
 
- Parquet de 1ère Instance de Kayes : Justices de Paix à Compétence Etendue de : Nioro, Yélimané et Diéma. 
 
- Parquet de 1ère Instance de Kita : Justice de Paix à Compétence Etendue de Bafoulabé, Kéniéba et Toukoto. 
 
- Parquet de 1ère Instance de Kati : Justice de Paix à Compétence Etendue de Kangaba, Kolokani, 
Ouélessébougou et Nara. 
 
- Parquet de 1ère Instance de Koulikoro : Justice de Paix à Compétence Etendue de Banamba, Fana et Dioïla.             
 
- Parquet de 1ère Instance de Koutiala : Justice de Paix à Compétence Etendue de Yorosso, Kimparana, San et 
Tominian.         
 
- Parquet de 1ère Instance de Ségou : Justice de Paix à Compétence Etendue de Baraouéli, Bla, Markala, Niono et 
Macina. 
 
ARTICLE 3 : Le présent décret, qui abroge le décret n°96-336/P-RM du 28 novembre 1996, sera enregistré et 
publié au Journal officiel. 
 
Bamako, le 3 mars 1997 
 
Le Président de la République, 
Alpha Oumar KONARE 
 
Le Premier ministre, 
Ibrahim Boubacar KEITA 
 
Le ministre de la Justice,  
Garde des Sceaux, 
Cheickna Dettéba KAMISSOKO 


